Par arrété municipal, seuls les skieurs de fonp _
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Pourl\es promeneurs a pied, en raquettes ol

espaces déd iés sont a disposition.

détériorer.

Au cours de ma sortie
des descentes.

Je i
a

Je ne skie pas le soir ap és le passage de la dameuse : les fausses
traces rendent les pistes i imp aticables le lendemain matin.
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